
1 
 

Rejoindre l’équipe Labellemontagne, c’est intégrer un Groupe familial dynamique 
dans le secteur des sports d’hiver et d’été, du loisir et des services, et une équipe 
engagée.  

Disposant d’une double certification de Groupe en matière de Qualité et Santé 
Sécurité au Travail (ISO 9001 et ISO 45001),  nous sommes attentifs au bien-être et 
au respect des Hommes et des Territoires. 

Manigod est une station de ski familiale gérée par le Groupe Labellemontagne qui 
se situe au cœur des Aravis (Haute-Savoie) à 45min d’Annecy, reliée au domaine 
skiable de La Clusaz. L’entreprise accompagne 80 salariés en saison, et réalise  5 
millions d’€ de chiffre d’affaire annuel. 

Le domaine skiable de Manigod (Haute Savoie)  recherche son/sa : 

Chef d’Exploitation Remontées Mécaniques (H/F) 
 
Rattaché(e) au Directeur de site, le Chef d’Exploitation Remontées Mécaniques est 
garant de la sécurité, de la conformité réglementaire et de la performance 
globale de l’exploitation des remontées mécaniques. 
Il/elle contribue à la qualité du service rendu aux clients , au bon fonctionnement 
du domaine skiable été/hiver et au déploiement de la stratégie de l’entreprise. 
 
PRINCIPALES MISSIONS DE MANAGEMENT 

Vous assurez le pilotage et l’animation des équipes d’exploitation  dans un 
objectif de sécurité, de performance et de cohésion : 

 Organisation du travail et des équipes (plannings, effectifs, permanences), 
 Définition des besoins en personnel, participation aux recrutements, 
 Animation de la vie du service, conduite des réunions d’exploitation, 
 Développement des compétences : formation initiale et continue, entretiens 

professionnels, 
 Suivi des indicateurs de performance, qualité et sécurité, 
 Relais des objectifs stratégiques de l’entreprise auprès des équipes. 

 
PRINCIPALES MISSIONS TECHNIQUES 

Vous êtes responsable de la bonne exploitation technique des remontées 
mécaniques et, plus largement, du domaine skiable : 

 Garantie du respect des prescriptions techniques et réglementaires, 
 Supervision de l’exploitation en conditions normales et exceptionnelles, 
 Pilotage des programmes de maintenance, grandes inspections et travaux 

d’été, 
 Décision et gestion des situations incidentelles ou d’arrêts prolongés, 
 Coordination des services placés sous votre autorité, 
 Contribution aux projets d’aménagement et de développement du domaine, 
 Validation de la mise en service des installations été et hiver. 

 
PRINCIPALES MISSIONS ADMINISTRATIVE 
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Vous assurez le suivi administratif et budgétaire des services placés sous votre 
responsabilité : 

 Participation à l’élaboration et au suivi des budgets, 
 Suivi des commandes, investissements et facturation, 
 Reporting de l’activité et des indicateurs Groupe, 
 Suivi de la veille réglementaire et application des nouvelles directives, 
 Gestion des outils de suivi (GMAO, indicateurs, matrices de compétences), 
 Relations avec les organismes de contrôle et les autorités administratives 

(STRMTG). 
 
PRINCIPALES MISSIONS DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Vous êtes le garant de la sécurité des personnes et des installations  : 
 Mise en œuvre, animation et suivi du Système de Gestion de la Sécurité (SGS), 
 Exemplarité et application stricte des règles de sécurité, 
 Formation et sensibilisation du personnel aux risques professionnels, 
 Suivi des actions de prévention et d’amélioration continue, 
 Analyse des situations à risques et mise en place de mesures conservatoires 

si nécessaire, 
 Déclaration et gestion des incidents et accidents auprès des autorités 

compétentes. 
 
Profil recherché 

 Excellente connaissance de la réglementation des remontées mécaniques 
(SGS), 

 Compétences techniques solides et vision globale de l’exploitation d’un 
domaine skiable, 

 Expérience confirmée en management d’équipes, 
 Capacité de décision, rigueur, sang-froid et sens des responsabilités, 
 Aisance relationnelle et maîtrise des outils informatiques, 
 Savoir skier indispensable. 

 
Conditions d’exercice 

 Travail en milieu montagnard toute l’année, 
 Horaires flexibles, travail week-ends et nocturnes en saison d’hiver, 
 Déplacements sur neige et sol glissant. 

 


